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Texte de la question

M. Jean-Pierre Vigier attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur la nécessité de préserver l'accès aux soins pour les personnes atteintes de diabète dans le cadre de la
réforme annoncée des affections de longue durée (ALD) et du doublement envisagé des franchises médicales.
Le 15 juillet 2025, le Gouvernement a présenté ses orientations budgétaires, incluant une révision des critères
d'éligibilité aux ALD. À ce titre, il semble envisagé de restreindre la prise en charge à 100 % aux seules formes
les plus sévères de certaines pathologies, ce qui pourrait fragiliser la situation des personnes diabétiques,
notamment celles atteintes d'un diabète de type 2. Le diabète de type 1 est une maladie d'origine génétique,
irréversible et sévère, dont la déclaration est brutale et qui entraîne à très court terme un risque vital (coma),
ainsi que de nombreuses complications à moyen et long terme (cécité, insuffisance rénale, réduction de
l'espérance de vie). Il nécessite un traitement quotidien (insuline, capteurs de glycémie, suivi médical régulier)
pour permettre aux patients de mener une vie presque normale. Le diabète de type 2, quant à lui, peut évoluer
vers des formes sévères avec complications graves et son maintien dans la liste des ALD exonérantes est
également un enjeu majeur d'accès aux soins. Parallèlement, des projets de décrets prévoient de doubler les
franchises et participations forfaitaires ainsi que leurs plafonds journaliers et annuels. Cette mesure touchera
particulièrement les personnes en ALD, qui supportent déjà un reste à charge moyen 1,8 fois plus élevé que les
autres assurés, selon le rapport IGAS-IGF de juin 2024, avec des conséquences directes sur le renoncement
aux soins. Il lui demande donc si elle peut garantir que le diabète de type 1 et le diabète de type 2, quelle que
soit leur forme, resteront inscrits parmi les ALD exonérantes. Il lui demande également quelles dispositions elle
compte prendre pour éviter que le doublement des franchises et de leurs plafonds n'aggrave encore le reste à
charge et les inégalités de santé pour les patients chroniques.
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